
 

 

 1-Traverser mieux 

Rappel des règles à respecter : ne traverser ni devant ni 

derrière l'autocar, attendre qu'il se soit éloigné, regarder dans 

les deux sens avant de s'engager sur la chaussée, utiliser les 

passages-piétons s'ils existent. 

 

2-Monter mieux 

Eduquer les élèves à monter dans le car en toute sécurité (le 

car arrive : ne pas se précipiter, rester en retrait, attendre l'arrêt 

complet du car, ne pas se pousser, tenir le cartable à la main). 

 

 

 

   

3-Sortir vite 

Tout comme pour les exercices d'évacuation d'établissement 

scolaire, les élèves doivent être formés à l'évacuation rapide 

d'un autocar. Une réflexion est menée avec les élèves afin 

qu'ils puissent dégager des règles simples à appliquer en cas 

de nécessité. De même, les éléments de sécurité disposés à 

l'intérieur du véhicule (ceintures de sécurité, issues de 

secours, marteau brise-vitre, extincteur, boîte de premier 

secours...) leur sont présentés et leur fonctionnement 

expliqué. 

 

4-Initiation à la citoyenneté 

Le transport scolaire est un thème qui permet d'aborder de 

manière pratique l'éducation à la citoyenneté. En effet, le 

transport fait partie de la vie quotidienne de l'élève. Il est 

souhaitable qu'il connaisse les efforts faits par la collectivité 

pour en assurer l'organisation et le fonctionnement. 

Comprendre les contraintes des conducteurs, des entreprises, 

des organisateurs, écouter et être écouté, ceci concourt à la 

formation de son sens civique et favorise le développement 

d'un comportement adapté. 
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Les élèves 
Avant de monter 

• Je marche calmement sur le trottoir 

ou 

sur la gauche de la chaussée face aux 

voitures. 

• J’attends le car sans me mettre au 

bord du trottoir. 

• Je ne chahute pas à l’arrêt du car. 

• Je m’approche seulement quand le car 

est arrêté. 

En montant dans le car 

• Je monte sans bousculade, le cartable 

à la main. 

• Je montre ma carte de transport au 

conducteur. 

Pendant le trajet 

• Je range mon sac sous le siège. 

• J’attache ma ceinture de sécurité. 

• Je ne touche pas aux issues de 

secours. 

• Je reste assis jusqu’à l’arrêt complet 

du car. 

A l’arrivée 

• Je descends calmement. 

• Je ne passe ni devant ni derrière le 

car. 

• J’attends le départ du car pour 

traverser. 

... et aussi ! 

• Je respecte le conducteur 

du car et les passagers. 

• Je prends soin de ne pas 

abîmer le car 

(fauteuils et ceintures) 

ni les arrêts (abribus). 

• Si j’abîme quelque chose, 

mes parents devront payer 

les réparations. 

• Si je chahute, je peux être 

renvoyé du car scolaire. 

 

Les parents  
  

Accompagnez 

* Si votre enfant fréquente une classe maternelle, 

vous devez obligatoirement l’accompagner jusqu’à 

la porte du véhicule, et l’attendre à son retour. 

 

Attendez 

* Veillez à attendre votre enfant du bon côté de 

la chaussée. Votre enfant ne doit pas avoir à 

traverser. 

• Devant l’école, ne stationnez pas en double ou 

triple 

file ou sur un emplacement réservé aux cars. 

• Ne bloquez pas la circulation des cars. 

 

Protégez 

*Votre  enfant doit être visible au bord de la 

chaussée : 

il doit porter des vêtements clairs ou des 

équipements 

réfléchissants. 

 

* Apprenez à votre enfant à respecter les règles 

dans 

l’autocar et à être très prudent aux points d’arrêt 

: 

c’est là que les accidents les plus graves sont les 

plus 

fréquents. 

Rappelez lui que le port de la ceinture de sécurité 

est  

obligatoire. 

 

* En cas de vandalisme, 

les détériorations commises dans le véhicule 

engagent la responsabilité financière des parents. 

 

* En cas d’indiscipline, 

des sanctions peuvent être prises 

 pouvant entraîner : 

l’exclusion temporaire ou définitive  

des transports scolaires. 

 

 


